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Les brèves de la CFTC-Douanes – Novembre 2021 

 
Ora et labora 

 
Ce n’est pas parce que nous venons de fêter Halloween 
et Toussaint, mais en Douane, quelque chose est bien 
mort ou en train de mourir. Quelque chose qui 
ressemblait à de la concertation. 
 
Sur la DI d’Auvergne Rhône-Alpes, il se passe quelque 
chose de bizarre, hors concertation, hors textes, hors 
tout. Une expérimentation sur les méthodes de travail 
de la Surveillance. Pour l’occasion, la DG s’est fendue 
d’un mauvais jeu de mots – LabAura – homophone de 
l’injonction latine signifiant « Travaille ! » Qu’est-ce à 
dire, et que faut-il en déduire ? Qu’on va mettre au 
boulot des gens réputés fainéants ? C’est d’un goût très 
douteux, pour dire le moins.  
 
La méthode consistant à expérimenter de manière 
discrète et feutrée des nouvelles pratiques et 
d’autres modes de gestion, en transformant les 
agents d’une unique DI en rats de laboratoire, n’est 
pas neutre. C’est même très insidieux. Cela permet de 
ne pas attaquer frontalement des sujets hyper-sensibles, 
et d’endormir la méfiance. Les agents de la 
Surveillance ont déjà fait la preuve qu’unis, ils savent 
et peuvent s’opposer aux évolutions néfastes. Au cas 
particulier, si l’expérimentation pratiquée devenait la 
norme, les répercussions négatives sur la vie de famille 
voire la santé des agents seraient inévitables. 
 
Donc le mieux pour la DG est d’avancer à pas 
comptés, sans les brusquer, en commençant les tests 
sur un nombre réduit d’agents. Quant aux syndicats, 
mieux vaut les laisser de côté aussi dans cette affaire-
là, ils seraient bien capables de se battre pour le 
maintien des avantages des agents, ces mêmes 
avantages qu’on se propose de rogner peu à peu. Tout 
ça n’est pas bien franc du collier.  
 
La suite, on la connaît. Il y aura des groupes de travail, 
des prétendues instances de dialogue (traduisez 
d’information) où on nous chantera les louanges de 
l’expérimentation et les bienfaits des nouvelles 

méthodes. Avec un projet de texte déjà ficelé où seules 
quelques virgules seront modifiables à la marge. Et 
vogue la galère. 
 
La Douane, tel le village gaulois d’Astérix, sait faire 
entendre sa voix et passer à l’action quand c’est 
nécessaire. C’est peut-être la raison pour laquelle elle 
n’a pas bonne presse auprès de notre ministre. Ministre 
qui, dans le cadre du transfert des missions fiscales 
vers la DGFiP, ne nous propose qu’un « contrat » vide 
de sens et de substance ; cependant qu’en DGFiP, 
service public dit « exemplaire », les agents, pauvres 
chérubins devant fournir des efforts d’adaptation 
héroïques, se voient offrir un « accord » bardé de 
primes (15,8 millions d’euros), de promotions 
supplémentaires (plusieurs centaines ou milliers 
d’euros par an pour chaque bénéficiaire), de fonds pour 
l’amélioration du cadre de vie (enveloppe de 10 
millions d’euros). C’est indécent. 
 
Ora et labora. Prie (ça ne mange pas de pain) et 
travaille, tel est le nouveau mantra qui a cours dans 
notre administration. 
 
 
 
 

 
 
CFTC-Douanes : sur un autre ton. 


